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TITRE

Au titre, substituer aux mots : 

« plafonner le cumul de prestations sociales » 

les mots : 

« réformer le quotient familial ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des député·es membres du groupe LFI-NFP vise à mettre en cohérence le titre de 
la présente proposition de loi avec le sens des amendements proposant de réformer le quotient 
familial afin de mettre fin à une politique familiale anti-redistributive.


